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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2011-1046 du 2 septembre 2011 portant modification du décret no 2011-732 du
24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi no 86-1067 du
30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication

NOR : MCCE1118685D

Publics concernés : Conseil supérieur de l’audiovisuel, comités territoriaux de l’audiovisuel, services de
radio et de télévision locale par voie hertzienne terrestre.

Objet : comités territoriaux de l’audiovisuel – composition.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication a augmenté le nombre de
membres des comités territoriaux de l’audiovisuel. Son article 22 a prévu que les membres supplémentaires
seraient nommés pour la durée restant à courir du mandat des membres actuels. Le présent décret supprime
cette disposition, qui n’est pas applicable compte tenu de la diversité des dates de nomination des membres
actuels.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication,
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment son

article 29-3 ;
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel en date du 19 juillet 2011, 

Décrète :

Art. 1er. − La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 22 du décret no 2011-732 du 24 juin 2011
susvisé est supprimée.

Art. 2. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 septembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND


